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Pourrai je continuer à travailler après avoir
pris ma retraite

Par georges18, le 09/03/2015 à 21:38

Bonsoir,
Je suis artisan né en Juin 1950, et au 1er Juillet 2015 je pourrai prétendre au droit à ma
retraite. Malgré mes appels au RSI et mes recherches sur internet, j'ai du mal à avoir des
renseignements clairs, et ce sujet de la future retraite est une vraie nébuleuse. 
En fait, j'aimerai savoir si pour avoir le droit à ma retraite je suis obligé de cesser mon activité
actuelle d'artisan, c'est à dire de vendre mon fonds de commerce, ou bien ai je le droit d'avoir
ma retraite et de continuer à exercer mon métier d'artisan en aménageant les horaires?
Avec mes remerciements anticipés

Par P.M., le 09/03/2015 à 22:32

Bonjour,
Normalement, à ma connaissance, vous devez arrêter votre activité pour pouvoir prendre
votre retraite...

Par janus2fr, le 10/03/2015 à 10:16

Bonjour,
Voir ceci : http://www.rsi.fr/retraite-prevoyance/emploi-retraite/cumul-emploi-retraite.html

Par P.M., le 10/03/2015 à 11:14

Bonjour,
Je pense qu'il y a lieu de différencier continuation et reprise d'activité qui, elle, est possible...

Par janus2fr, le 10/03/2015 à 12:57

Il faut effectivement cesser l'activité puis la reprendre.

http://www.rsi.fr/retraite-prevoyance/emploi-retraite/cumul-emploi-retraite.html


Par miyako, le 10/03/2015 à 17:35

Bonsoir,
Renseignez vous auprès de votre fédération professionnelle,ils ont des gens compétents pour
vous répondre et surtout vous conseillez sur comment faire la jonction pour ne pas perdre la
clientèle.
Il faut effectivement cesser votre activité provisoirement ,le temps de toucher la pension RSI
(pas très généreuse) et ensuite vous reprenez votre ancienne activité.
Amicalement vôtre
suji KENZO
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